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t e * I Dans la n u i t de dimanche à lundi , plusieurs 
jeunes £Sn» de la localité entre autre* JIM. Clément 
frekhelet, âné de 20 an", mécanicien, ; Henr i Var-
lop, 14 ans et War>uan Louis, même âge, qui é ta i en t 
accompagnés de la demoiselle Paul ine Paublon, âgée 
de 20 an«, revenaient de Bcuduce où ils avaient é té 
faire une promenade. A proximité de la Chapelle, 
ils furent assaillis par une bande d'individus qui se 
ruèrent sur les jeunes gens e t les accablèrent de 
coups. Le svictiincs de cette sauvage agression pous
sèrent des cris d'appel, ce qui fit prendre la fui te 
aux agresseurs. 

Le lendemain la gendarmerie informée a ouvert 
« n e enquête . Celle-ci a amené l 'arrestation d'un 
des coupables, un certain Gustave Vanderdonck, 
âgé de 17 ans, occupé en qual i té de débardeur au 
bateau. L'enquête ÏC poursuit . D'autres arresta
t ions sont imminentes . 

U N A C C I D E N T R U E D E T O U R N A I . — Dans 
! • soirée de jeudi , vers six heures e t demie, un ré
mouleur, M. August in K i n t , âgé de 37 ans, demeu
rant rue des Carliers, passait avec sa voiture rue 
de Tournai quand, voulant se garer pour livrer pas
sage au tramway, il fit un te l effort qu'il se luxa l e 
genou gauche. Transporté aux Hal les , il a reçu le» 
•oins de M. le docteur Ju l i en , du service sanitaire 
municipal . Le praticien a fait ensuite admettre l e 
blessé à l 'Hôtcl-DieU. 

L A D U C A S S E D U G R A N D P L A I S I R aura l ieu 
dimanche prochain ; déjà , les marchands forains 
préparent leurs instal lat ions. 

U N R DOUBLE EXTRADITION. — Dan» la soirée de 
jeudi la gendarmerie de Tourcoing a conduit à la frontière 
et remis aux autoikes belges deux prisonniers sortant de 
la prison de Lille. Le premier, Jean-Baptiste Rajure, âge 
de 27 ans, cocher, était réclamé pur le Parquet de Hiu-
xalla, pour abus de confiance. L'autre, un ceitam Louis 
Vandanacker, âgé de 30 ans, originaire de Bers IHollande I. 
•an* profession, réclamée pir le Parquet de Liège pour es-
tscroqueries. 

LES ACCIDENTS D U TRAVAIL. — Un clwndron-
nier Ernest Messiaen, âgé de 36 an«, demeurait rue Saint-
Biaise, 64, travaillant pour le compte de M. A. Fraiguao 
et fil», chaudronnier, rue de Lille, a eu le poignet droit 
aomprimé entre on chariot et une pièce de fonte qu'il ma
nœuvrait. M. le docteur Bernard, appe'é à soigner le bles
sé, a constaté une entorse. Quelque» jour* de îepos ont été 
prescrits au blessé. 

- Dans un chantier de la rue du Calvaire, un manœu
vre, Camille" Vandevenne, âgé de 69 ans, donne ilio à 
Roncq. rue de Lille, occupé pour le compte de M. Aug. 
Masquilîer fi)»* entrepreneur, quai de Cherbourg, en tom
bant, s'est fait des oontUjrons à la face onti îieuve de la 
jambe gauche. Cinq à six jours de rtpes, telle a été la con-
«lution de M. le docteur Vienne. 

- Ches M. JuU« Dessauvage*, rue du Bois, un trieur, 
J.B. Desmatière», âge de 52 ans, en tombant, s'est contu
sionné l'épaule gauclie. M. le docteur Dt'boiinets a prescrit 
au blessé cinq à six jours de repos. 

- A la Société coopérative .l'Alliance Tourquenrwisc », 
i Halluin, un cocher, Henri Couard, âgé de 38 ans, do-
micilié rue Fraseï, à Halluin, en déchargeant une pièce de 
vin, s'est fait une entorse au pied gauche. L incapacité de 
travail sera d'une quinzaine de jour». 

A LA FRONTIERE. — Jeudi, dans l'après midi, les 
gendarmes de Tourcoing ont conduit à la frontière belge, 
un convoi de seize expulsé*, dont deux femme». 

LES CONTRAVENTIONS. — Dans la journée d'hier. 
la police a dr««sé les contravention ci -aines, centre : 
L. L., et M. V., toutes dtux ménagère», pour tapages in
jurieux et violence» réciproque»: A. D. , femme P., caba-
retière. pc.ur avoir laissé danser dans sen établissement et 
pour avoir occupé une servante non munie d'un certificat 
de bonne» vie et mœurs ; C. T.. servante, pour s'être fait 
occuper -ans le leititicat exigé par la loi ; F. M., J. V., et 
A. B.. trri» éceliei», pour avoir traverse un terrain ense
mencé; J. D. . ménagère, J. D., marchand CL D., saais 
Srofession, O. D . marchand de ti*-u». J. D., cocher, pour 

ivagations de chien1: sur lu voie publique. 
LES ARRIVAGES AUX HALLES. — Jeudi matin, 

il est arrivé aux Halle» : marée, 450 kil.; pounne» de terre 
nouvelle, 500 kil.; carotte», 200 kil.; cerise», 275 kil.; as
perges, 185 botte/; icliulotte». 25 bettes; poireaux, 25 
bottes; artichauts, 800; choux verts, 1.150; pois vert», 
350 kd.; freinages, 85 kilos. 

L E S S I V E U S E , LA C E N T R A L E t. — ESSO
R E U S E S A M E R I C A I N E S et presseuses à linge. Sys
tème breveté. Caoutchoucs double», jamais à rem
placer. 20 "i, meilleur marché qu'anciens modèles. — 
«QUINCAILLERIE S 1 X - L E B R U N , ancienne Maison 
Delccrcix, Place dos Halle», Tourcoing. 87271d 

< o m r u u i i U - a l i o n s 
TOURCOING. — I V o n Commerciale. — L. Osait» de 

l'Union Commerciale se réunira aujourd'hui, vendredi, 7 
juin, à huit heures et demie du s«ir, au siège de la Société, 
1, place Victor-Hassebr< ucq. pMr l'ordre du jour suivant : 
J. Complcement du bureau par la nomination d'un vice-
préstdent d'un tre-sorier et d un secrétaire adjoint ; 2. No-
minatinu des Commission» ; 3. Examen de diverses propo
sitions en vue de la défense du commerce local ; 4. Parti 
Commercial français en formation, communications très 
importantes à ce sujet ; 5. Affaires diverses. — Les com
merçante qui auraient des propositions ou des réclamations 
à présenter sont instamment priés d'assister à cette réu
nion. 

M O U V A U X 
R é u n i o n d u C o n s e i l m u n i c i p a l - — 

Le Conseil municipal a tenu sa seconde séance de la na , 
•km ordinaire, jeudi soir, â huit heures tiente-cinq, sous 
la présidence de M. Victor Vincent, maire. Dix huit con-
•edlers étaient présents. 

Avant d'aborder l'ordre du jour. M. le Maire donne 
communication d'une lettre de la Mairie de Tourcoing-, 
invitant le Conseil municipal à donner un avis favorable â 
un projet de la me de Baisieux, mitoyenne entre Mouvaux 
t t Tourcoing. 

M. le M.iire donne lecture d'une lettre de. la prési
dente de l'Asso Kition des ancienne» élèves de l'école com
munale, remerciant le Conseil municipal de la subvention de 
75 francs qui a été votée. uâssd 

Budget» de la fabrique de l'Eglise. — Le compte 
de gestii.n porte en recettes 5.851 fr. 80, et en dépenses 
5.840 fr. 30. Le budget primitif donne en recettes 5.471 
francs 25 et en dépenses 5.165 fr. 75. Il y a, de part et 
d'autres 5 fr. 50 d* recette». 

Budget vicinal. — Les dépenses H montent à 
3.609 francs. 

Les cantines scolaires. — M. le Maire propose de 
voter une somme de 3.000 francs pour l'installation de 
cantines scolaires. Cette si.mine sera inscrite au budget 
primitif. — M. Decottignies estime que 2.000 francs suffi
raient. — M. Carlier opine dans le sen1- de M. le Maire ; il 
croit que la wmaie de 3.000 francs est juste. — Si. le 
Maire propose de renvoyer la question à la Commission 
de» Finances. 

' M. Demeyère émet le vien que deux baignoires 
•oient achetée» pour les pauvres du Bureau de bienfaisance. 
— Renvoyé à la Commission de» Finances. 

M. Dekyv.-r demande ijue la commune fas*e l'achat 
de troncs pour quêter à la m on. 

M. Demeyère dit qu'il a prié M. Delphin Dumor-
lier de se faite l'interprète au Conscal municipal de Tour-

. coing, de la commune de Mouvaux, au sujet des eaux 
potables ; il donne lecture du compte rendu de la dernière 
aéanoe du Conseil municipal de Tourcoing. 

• M. Carlier propose de demander à la ville de Tour
coing de faire placer, au quartier de» Fran< », des bornes-
fontaine-, moyennant quoi la commune de Mouvaux aban
donnera sa îedevance de 0 fr. 25 par mètre. 

Les gardes champêtres. — M. Dessauv.-i'-s lit un 
•vœu dans l«iuel il attaque la perception des loyers faite 
•put le» gardes champêtres. 11 demande que l'Administra
tion municipale interdise aux gardes champêtres de rece
voir le» loyers, sans augmenter leur traitement. — Le voeu 
est renvoyé aux Commissions compétentes. 

—— I*-» droits de place. — Sf._ Dekyver émet le vœn 
que les droits de place soient perçus directement par la 
commune 

M. Decottignies fait une observation sur le vceu 
de M. Dessuuvages émis au sujet de la perception de» 
loyers par le» gardes champêtre». Il estime que ce vœu 
mit pour la seconde fois renvoyé aux Commissions compé
tentes. On nous prend, dit-il, pour des hommes de pailie. 
— M. Decottignies s'étonne aussi que sa proposition de 
taxe sur les jardins n'ait pas été prise en considération. 
D revient sur la question des gardes-champêtre» : « Nous 
voulons, dit-il, que le Conseil municipal entier se prononce 
tur la question. » — M. le Maire : La Commission de police 
te reunira, et fera un rapport. Ce rapport pourra être dis
cuté â une sranoe qui aura lieu dans huit jour». — M. Car
lier demande que la question soit votée immédiatement. 
-~ M. Dekyver opine dans ce sens. — M. Dessauvages : 
Mous nous foison* l'who de toute la population de Mou
vaux. en demandant d'interdire aux gardes de recevoir les 
loyer.. — M. le Maire : Il n'y a que les mauvais payeurs 
au, «en plaignent. - M. Carlier : Les gardes sont paves 
pour foire leur service municipal et rien de plu». —\l 
«oron U g gardes n ont pas non plus â ouvrir le» por-
Wres ,,u.ind ,1 y a de gros mariages. _ M. le Maire f Je 
t u » de votre avis en ce quiconcerne la suppression de la 
perception des loyers ; mais «lors votons une augmentation 
de traitement. Mais qui en retira. ! Le» contribuable* I -
o . "t"**nTr,Ke* " » P » s e â l'augmentation de traitement. 

2XïL,"J" ? *o°ar°nt.&* p»jé»-ditu-a»«'«"»* 
tV^LZSmVZ * Commission de» Finances apprécier». — 

«uPp™«*!«n de 1» perception des loyer» est votée. 

Le» cartes de circulation. — M. Decottignies 
•'étonne que plusieurs conseillers municipaux aient de» 
cartes de circulation sur. les tramway». — M. le Maire ré
pond qu'il le» a distribuée* suivant les nécessité». — M. 
Decottignies insiste pour que M. le Maire fasse une nou
velle demap I; -

La viusse des automobiles. — M. Millet émet le 
voeu que la vitesse des automobiles soit réglementée et 
que les arrêtés soient strictement appliqués. 

M. le Maire invite le» Commissions des Finance» 
et de la, Voirie à ae réunir, dimanche prochain, â troi» 
heure*. 

La séance est levée à neuf heures cinquante. 
POUR L'ŒUVRE DE L'HOSPICE. — Une personne 

charitable de la commune a fait don de 20 francs pour 
l'oeuvre de l'Hospice. 

M A R C Q E N - B A R Œ U L , 
U N AVIS A U X CONTRIBUABLES. — Le contrôleur 

des contributions directes se rendra, â la Mairie de .laicq, 
samedi prochain, 8 juin, à neuf heures du matin pour opé
rer la réfection des rôles pour 1902. 

R O N C Q 
LES EPAVES. — Dans la nuit de dimanche â lundi, 

les gardes-champêtres de la commune, en tournée de ser
vice, ont trouvé, le long de la ligne du chemin de fer, un 
instrument de musique en cuivre, portant les initiales E. 
D. , et ce» mots : « Musique Municipale >. Cet objet peut 
être réclamé par son propriétaire au commissariat de po
lice, où il a été déposé. 

LE RECENSEMENT DES CHEVAUX. — Jeudi, à 
sept heures, il a été procédé, a Roncq, à la revue des che
vaux ; cette opération a été présidée par M. le lieutenant 
Seatelli, do 21e dragons, assisté de M. Edgard Lefebvre, 
vétérinaire, et du brigadier Gourmet. M. le Maire et M. 
Delannoy, conseiller municipal, y assistaient également. 
Sur cent soixante animaux présentés, cent ont été classés. 

B O N D U E S 
LA VERIFICATION DES POIDS ET MESURES 

aura lieu dan» cette commune, mardi prochain, de huit 
heures du matin à midi et de deux â cinq heure» du soir, 
et mercredi, de huit heures à midi, dans la salle de l'esta
minet du « Coin ». 

REUNION ALLEMANDE. — Dimanche prochain, 9 
juin, à quatre heures et demie du soir, aura lieu, dans la 
chapelle des Sœurs du Saint-Sauveur, rue Colbert, 9, la 
réunion mensuelle des personnes de langue allemande. Le 
sermon en allemand sera donné par M. l'abbé Cremers. 

A L'. UNION MEDICO-PHARMACEUTIQUE ». — 
L'« Union médico-pharmaceutique » fait publier que le 
garde de» sceaux n'a pas le droit d'ordonner sa dissolution, 
et qu'il n'a, en fait, transmis qu'une invitation. H ne 
n us appartient pas, ajoute-t-elle, de dire, aujourd'hui, si 
l'< Union » se laissera ou non dissoudre sans épuiser les 
recours devant les juridictions, et sans faire porter le dé
bat devant la Chambre. Ce sera â l'oseniblée d'en décider. 

NECROLOGIE. — L'« Eclair » annoce qu'un de ses 
collaborateurs, chargé de la chronique parlementaire, M. 
Lège-Bersrcur, vient de mourir à * âge de quarante-huit 
ans, à la suite d'une longue et douloureuse maladie. M. 
Lege Bersu'Oi avait appartenu ù la presse lilloise. 

L E T T R E S D ' O B l T ( b e a u papier anglais grand 
deuil).— I i n p r i m e n e A . I t c b o u v . 

(Maikon 4 Tourcoing, rue Carnor, 5 ) . 
• ANS INSERTION AVXO INSKBTIOIf 

DAKS LE JOURNAL D A N : LE JOURNA1 
1000 exemplaire» 1.55 le cent 2.00 le cent 
900 » » 1.60 » » 2.10 » > 
800 » » 1.65 . » 2 2 0 > • 
700 > » 1.75 » » 8.30 » » 
600 > » 1.85 » » 9.40 » » 
600 » » 2.00 » » 2.50 » . 
400 i i 2.10 » » 2 8 5 » • 
300 » » 2 30 > • 3.40 » » 
300 > * 2.40 » » 4.00 » » 

Las l e t t r e s d e d é c è s 0 , 2 5 c e n t , en plus au cent . 

CONVOIS FUNEBRES&0BITS 
Les amis et connaissances de la famille BOURLET-

CARISSIMO qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Pau!-lK)ui»-Jo«eph 
BOÛRLET, docteur en médecine, médecin aide-major de 
réserve, décédé à Mouvaux, le 4 juin 1901, dans sa trente-
deuxième année, administré de» Sacrements de notre mère 
la Sainte Eglise, «ont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Con
voi et Service Solennels, qui auront lieu le samedi 8 cou
rant, à dix heures et demie, en l'église de Mouvaux, sa 
paroisse, d'où son corps sera conduit à Comme» (France), 
pour y être inhumé dans le caveau de famille. Les Vigiles 
seront chantét » à Mouvaux, la veille, à quatre heure». — 
Vous êtes aussi priés d'assister à l'Obit Solennel du Mois, 
qui sera célébré le lundi 1er juillet, à onze heures du ma
tin, en l'église de Comines (France). — L'assemblée à la 
maison mortuaire, à dix heures un quart. — La réunion, à 
Comines, aura lieu à l'église, à troi» heures et demie. 

Les amis et connaissances de la famille DELCOURT-
CARLIER qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Monsieur Emile-Ernest-Joseph 
DELCOURT, receveur de rentes, décédé à Roubaix, le 5 
juin 1901, dans sa 61e année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi qui sera célébrée le vendredi 
7 courant, a huit heures, aux Vigiles qui seront chantée» 
le même jour, à six heures un quart, et aux Convoi et 
Service Solennels qui auront lieu le samedi 8 dudit moi», 
à neuf heures et demie, en l'église Saint Martin, a Rou
baix. — L'assemblée à la maison mortuaire, rue Chanzv, 
42. 

Les amis et connaissances de la famille DECOTTÏ-
IJMEM-DURENNE qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du dt-cès de Monsieur Charle?-Al-
cide DECOTTIGNIES, employé de la Maison Bossnt Père 
et Fils, veuf en premières noces de Dame Philomène 
DEBUY, décédé à Croiar, le 6 juin 1901. dans sa 52e 
aimée, administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, s!%it priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Ser
vice Solennels qui auront lieu le samedi 8 courant, à neuf 
heures, en l'église Saint-Pierre, à Croix. — L'assemblée 
à La maison mortuaire, 12, rue Kléber, a huit heures et 
demie. 

POIPES FUNÈBRES DESCBAMPS-BEN0I8T 
Concessionnaire de» hospices et des établissements chari
tables de la Ville. 64 66, rue de l'Alouette, Roubaix. 
Magasin et fabrique de cercueils en tous genres. Décora 
funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un décès et transport de corps en 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

AndSence du jeudi 6 juin 1901 
Présidence de M. Martin, vice président 

UX ECHO DE LA CRISE LAINIERE. — M. MtlM 
Deeaesteker, négociant en laines à Tourcoing, est pour
suivi par le Parquet pour banqueroute simple ; on relève 
contre lui un certain nombre de causes de sa faillite, des 
dépenses exagérées, un défaut de bilan et aussi la spécu
lation sur le terme, pour se rattraper. M. Decaesteker avait 
joué sur la laine, il n'a fait qu'augmenter son passif, le
quel est considérable, plus de 250.0C0 francs, dit le syndic, 
il' Maillard. Après plaidoirie de M* uuvi- .er, le Tri
bunal condamne M. Decaesteker à dix jours de prison et 
lui fait application de la loi Bérenger 

U N E RIXE SANGLANTE -v LYS. — Le 13 avril der
nier, dans 1-a nuit, une rixe éclatai» à Lys-lez-Lannoy, 
don» la rue de Roubaix ; un des blessé», Jules Durot, alla 
se plaindre à la gendarmerie ; L'enquête aboutit À ce qu'il 
est poursuivi en même temps que son agresseur, xuéophiie 
Hostens, sous l'inculpation de coups réciproques. Durot, 
qui est âgé de 20 ans et habite à Lannoy, raconte qu'il 
aperçut Hostens accroupi dans un coin, qui sauta sur lui 
et lui porta six coups de couteau. Durot lui fit alors fer
mer son couteau et comme l'autre se vantait d'être le plu» 
fort lutteur de Lannoy, tous deux s'empoignèrent et sa. 
battirent à qui mieux mieux. Tous deux sont mal notés. 
Le médecin ne trouve qu'une plaie au bras de liurot et 
déclare que Hostens a été roué de coups. Le Tribunal avait 
à faire dans ce choix la part des chose» ; d'autant qu'ils 
veulent y mêler la politique, se prétendant victimes de 
discussions à ce sujet. Il condamne Durot à vingt-cinq 
francs d'amende avec^sursis, ot Théophile Hostens à un 
mois de prison. 

LES JETS D E PIERRES SUR LES TRAINS. — Voici 
quatre gamins, qui, dans les premiers jours du moi» de 
moi, ont lapidé de cailloux les trains passant sur le pont 
du Laboureur ; il* avaient, parait-il, fait ce jour-là l'école 
buissmnière parce que le professeur était malade ; ce 
sont : Honoré Vanherzeele, 13 ans, demeurant à Roubaix, 
120, me Saint-Jean ; Louis Vanneste, 12 ans, rue Bernard, 
cour Duquesnoy ; Clodomir Verspeeten, 11 ans, rue Ber
nard, cour Farvacque ; et Auguste Klnd, 9 ans, rue des 
Longces-Haies, 165 ; tous sont bisu notés et il faut espérer 
que l'admonestation qui leur est adressée, les corrigera. 
l e Tribunal n'a retenu centre les quatre inculpés que l'in
fraction à l'ordonnant de 1848 sur la police des chemina 
de fer et le» a requis à leurs parents, qui sont pourtant dé
clarés c iv i l i sent responsable» dm frais. 

ATTAQUE NOCTURNE. — Le 23 novembre, dam la 
soirée, M. Hélart, de Tourcoing, sortait du cabaret avec 
Charles Nevejons ; il avait trop ou ; sur la route, Xevejan* 
«e jeta, sur «on compagnon, le renversa a terre, et lui prit 
«a ceinture et sa montre. Par défaut-, il avait été condamné 
4 trois mois de prison ; à a été arrêté la semaine dernière 
et co(ndamné pour un autre vol à quatre mois de prison. Il 
fait m lin tenant opposition au premier jugement, mais le 
Tribunal a maintenu la peine de trois mois qu'il devra 
subir en sus de la seconde. 

TROP DE CHOPES. — Victor Favorel, 19 ans, jour-
nalier à Tourcoing, s'est mis à faire il V a quelques jour» 

l*le tour des cabarets de la ville : chez Mme Picavet, rue 
des Piat», il s'est fait servir cinq chopes, et, comme on 
refusait de lui en donner d'autre» s'il ne payait pas, il 
sertit son couteau et menaça de tout casser dan» l'esta
minet. Même scène chez Mme Bultcl, rue Bicho, et chez 
Mme Soalbert. A la fin, on le coffra ; mais, comme il était 
sous l'empire de la boisson, il s'emporta a la tin de l'en
quête, alors que le gendarme Pécher le réintégrait à la 
prison, et proféra de violentes injures. Victor Favorel at
trape deux mois de prison pour filouterie d'auberge et 
pour outrage» aux agent». 

QU'ALLAIT IL FAIRE ? — M. Louis Leolercq, bras
seur à Hem, a trouvé Désiré Pluquet dans son usine, qu'y 
faisait-il ? On le focilla, il fut trouvé porteur de quelques 
bouchons et de graines qu'il avait voles. Les objets volés 
n'ont presque pas de valeur, mais M. Leclercq croit que 
ce n'est pas la première fois, car il y a trois mois, Pluquet 
a été rencontre, encore dans la brasserie par un employé 
moiteur, Cyrille Depoorter. Quarante-huit heures de pri
son avec sursis i Désiré Pluquet. 

EN DECHARGEANT DU CHARBON. — On avait 
déchargé on bateau de charbon pour M. Jonville, négo
ciant, boulevard d'Armentières, à Roubaix ; l'un des dé-
chargeurs, Victor Hauvarlet, âgé de 24 ans, balaya te 
fond et, au lieu de remettre ces débris à son patron, il eu 
fit cadeau à un cabaretier du quai de Gravclme». rlauvarb-t 
avait pu ramasser six sac» ; poursuivi pour vol, il s'en tiie 
aveu trois jours de prison et le sursis. 

DEUX FILLKTTE.S de quatorze ans, Clotil.de Thérin 
et Clémence Vinclion, ont été surprises un soir en flagrant 
délit de vol de charbon dan» la gaie de Roubaix : elles 
avaient chacune un sac rempli de gayettes loisque survint 
l'agent qui les emmena au poste. Clotilde et Clémence Vin-
ehon sont rendiues à leurs parents ; les parents, à leur tour, 
sont déclarés civilement responsables. 

AFFAIRES DIVERSES. — Henri Estembeek, rébel
lion, outrages aux agents et ivresse, deux mois de prison 
et cinq francs d'amende. — E. S..., 29 ans, journalier à 
Roubaix, s'est a plusieurs reprises, dans la rue, livré à des 
•acten obscènes : trois mois de prison avec sursis et seize 
franc» d'amende. — François Trappeniers a volé le 24 dé
cembre une montre à Pierre Sadome, de Marcq-en-Baneul, 
pendant son travail ;il est condamné par défaut a deux 
mois dî prison. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBAIX 
Audience du jeudi 6 juin 1901 

Président, M. Petit, juge de paix 
Ministère public, M. Lecomte, commissaire de police 
Contraventions de travail. — Mme» Brunant et Gas-ant, 

couturières, ont été l'objet de. cinq contraventions : trois 
pour avoir occupé trois ouvrières non munie* du livret 
réglementaire ; une pour avoir omis d'inscrire une ouvrière 
sur le registre d'atelier ; la dernière pour défaut d'affichage 
du règlement. Les inculpées sont condamnées par défaut 
à cinq amendes de 5 francs. 

Police des cabarets. — 1 franc d'amende, pour 
n'avoir pas fermé leur cabaret à l'heure, a Jeanne De-
olcrcq, Angèle Piron, Jules Grumaix; 5 francs, pour le 
même motif, à Nathalie Lorthiois. 

Violence et tapage. — Pour tapage, 1 franc à Jules 
Penne), Lanioureux et Decroix ; en outre, une journée de 
travail aux mêmes pour violences. Pour violences égale
ment, une journée de travail à Philomène Pennel et Fidé-
liue Derreux ; 1 franc à Alexis Malengros. 

Contraventions diverses. — 1 franc à J.-B. De-
lhaye, pour avoir jeté de l'eau sur un voisin. — Même 
peine à Auguste Amiaghel, pour n'avoir pas fait poinçon
ner des poids. — Pour n'avoir pas vidé des lieux d'aisances 
en temps : 5 francs à Jean Hoquet, 1 franc à Eugène Bec-
quart-. — Pour avoir vidangé après l'heure : 1 franc à 
Jules Duforest, Clément Bonté, Jean Hurette, Louis De-

{lutte. — 3 frams à Auguste Caesterman. nour avoir brisé 
a plaque d'une poite. — 1 franc à Vandoorscelaere Ana

tole et & Jules Grégoire, pour avoir établi un étalage sans 
autorisation. — 1 franc a Ernest Baron, pour défaut do 
plaque à son vélo. — 5 francs à Gustave Baelde pour avoir 
donné une allure trop rapide i sa bicyclette. — Pour 
ivresse : 1 frano à Joseph Boduyne, Emile Haerscotte, Ju
les Duvillier, Arthur Dupré et Joséphine Legrand. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE TOURCOING 
Audience du jeudi 6 juin 1901 

La séance s'est ouverte à neuf heures, sou» la présidence 
de M. Broquni-t, juge de paix, assisté de M. V îuin. com
missaire central, faisant fonctions de mmietèie public. — 
Soixante-quatre affaires sont inscrites au rôle. Les ivro*. 
gnes défilent en nombre il la barre. En premier lieu vient 
"affaire de» frères Hemiion, industriels il Linsellee. Le 30 
mars dernier, M. Gillet, inspecteur du travail, relevait 
500 contraventions contre MM. Lucien et Jean Hennion 
qui avaient contrevenu aux article» 3 et 26 de la loi du 2 
novembre 1892, loi relative à la durée des heures du tra
vail dans les établissements industriels. On sait que cette 
affaire fut mise en délibéré à, la dernière audience. Le Tri
bunal maintient les conclusions du rapport de M. 1 inspec
teur du travail et retient le» 500 contraventions de 5 francs 
chacune et condamne en outre Mil . Hennion frères aux 
frais et dépens. 

Un autre industrie], M. Eloi Jules Dubugnies, fabricant 
de bonneterie, rue de l'Amiral-Courbet, 101, a contrevenu 
aux articles 2 et 26 de la loi » . le travail dans les usines 
et puni d» 2 amendes de 5 francs. 

Ln troisième, M. Louis Camp ion, teinturier, rue de la 
Gare, 26, pour infraction aux articles 10, 11 et 26 de la 
même loi, se voit infliger 4 amendes du même tarif, cinq 
francs. 

La police du roulage. — Les centaevenants à la 
loi sur la circulation des voitures automobiles et bicy
clettes sont toujours assez nombreux. C'est ainsi qu'il cette 
audience le Tribunal a encore retenu 10 contraventions, 
qui ont entraîné chacune une amende de eleux francs. 
Plusieurs affaires du même genre ont été renvoyées à 
quinzaine. 

Tapage injurieux et violence». — Les auteurs de 
scènes de tapage injurieux et des violence» sent peu nom
breux. Une seule condamnation à un jour de prison a été 
prononcée contre Arthur Verkindèie, âgé de 22 ans, ou
vrier tisserand, à Halluin. Un autre, Jean-Baptiste Leglay, 
21 ans, domestique, demeurant rue de la Mailière, se voit 
infliger une peine de trois jour» de travail, .-.rois contra
ventions sont aussi retenues pour le même motif : 1 à 1 f r. ; 
1 à 2 fr. : 1 à 3 f r. 

La loi sur l'ivresse. — Ainsi que nous le disons* 
plus haut, les ivrogne» ont défilé nombreux à lau barre. 
Les condamnations se chiffrent comme suit : 12 à 5 fr. ; 1 
à 2 fr. — Trois cabaretier» pour infraction au îèglement 
de la pi.lice des cabarets sont punis d'une amende de tioi? 
francs. 

Affaires diverse». — Le» affaires se réduisent com
me suit : jeux de biisard, 1 à 1 fr. ; jet de corps durs, 4 à 
1 fr. ; divagation de chiens, 1 à lfr. ; dépôt d immondices 
sur la voie publique. 3 à 2 fr.; maraudage, 1 à 2 fr. Un 
cocher qui a fait subir de mauvais traitements àsonçheval 
est co-adamné en vertu de la loi Orammont à 5 francs d'a
mende. Une bouchère pour avoir circulé en ville avec de 
la viande; recouverte d'un linge malpropre est puDie à deux 
francs également. Il est onze heures et demie quand l'au
dience prend fin. 

«B> 

PETITE C O R R E S P O N D A N C E 
L e « J o u r n a l d e R o u b a i x » p u b l i e g r a t u i t e m e n t 

s o u i c e t t e r u b r i q u e , l e s r é p o n s e s a u x d e m a n d e s 
d e r e n s e i g n e m e n t s . 

KARL. — Les tirages ont lieu fréquemment. Il doit y 
en avoir un le 13 juin. Prenez l'adresse au bureau du jour
nal à RoubXx. 

Concepts & Spectacles 
TOURCOING.— Le» concerts public». — Jeudi soir un 

très intéressant concert public a éîé donné, sur l'initiative 
des orphéonistes Crick-Sicks, dans la cour d'honneur de 
l'Hôtel de Ville. Le Mando-Club prêtait son ooligeant 
concours. Le concert, très varié comme programme, a eu 
beaucoup de succès : l'affluence d'auditeurs était considé
rable ; ce qu'on doit regretter, c'est que de mauvais plai
sants profitent d'une îcunàon de ce genre pour se livrer 
à vue inqualifiable fumisterie, qui consiste à empester ses 
voisin» au moyen de ce produit connu sous lo nom de 
c boules puantes ». 

Nous signalons simplement le fait < mais ceci ne doit 
pas nous empêcher de féliciter sincèrement le» trganUa-
teurs du concert et tous ceux qui y ont pris part. Les 
Crick-Sicks ont offert une palme a M. Flipo, chef du 
Mando-Club. 

TOURCOING. — Place de la République, grand et célè-
bre théâtre mécanique MORIEUX D E PARIS. — Pour 
neuf jours seulement. — Tous le ssoirs, à huit heures et 
demie, grande représentation. Jeudi et dimanche, matinée 
à trois heures et demie. Nouveau. Exposition de l'aria, 
guerre anglo-boer. 

N O R D 
Œ U V R E DE LA PROPAGATION D E LA FOI. — 

Le Conseil central de l'oeuvre de la Propagation de la foi 
a publié le compte rendu de l'œuvre pour l'année 1900. 

Le» recettes ont été de 6,848.700 francs, en augmenta
tion de 28.426 fr. sur l'exercice précédent. C'est "un des 
chiffres les plu» considérables de l'œuvre depuis sa fonda-
tionT 

L'appcrt du diocèse de Cambrai a été de 189.-341 fr., 
avec une* augmentation de 900 francs sur l'année précé
dente. Le diocèse de Cambrai vient après Lyon et Pari», 
mai» à longue distance. Lyon a donné 461.739 fr., et P*ri» 
385.876. Immédiatement après viennent de» diocèses de 
population bien moins considérable : Nantes, avec 183.789 
francs; Saint-Brieuc, 171.610 fr.; Quimper, 147.626 fr.j 
Rennes, 133.975 francs. 

NECROLOGIE. — Nous apprenons la mort de M» 
Augustin Caullier, successivement vicaire à la Cathédrale 
de Cambrai, curé de Vendegies-sur-Ecaillon et drAuber», 
pieusement décédé à Loo», le 4 juin lfiOl, dans sa soixante-
aix-septième année. 

T O U S P R O P R I É T A I R E S A U R O R D 
D E L A M E R P O U R « S F R A N C S P A R 

M O I S . — Bi vous roulez devenir de suite proprié
taire d'un terrain de cent quatre-vingts mètres carrés, 
ayant s ix mètres de façade en bordure d'une rue de 
12 mètres, sur une profondeur de trente mètres e t 
situé à Malo-les-Bains, moyennant un versement men
suel de douze francs à faire pendant cinq années 
consécutives, adressez-vous à M. Edouard Deniel le , 
a g e n t général des Sociétés Immobilières en partici
pation de Malo-Leffrmckoucke et de Malo-Terminus, 
89) avenue Bel-Air, chalet Marceau e t Kléber, i 
Malo-les-Bains, ou à l'administration du c Littoral », 
30, rue d u Collège, Dunkerque. 

Vous pouvez ainsi, au moyen d'un léger prélève
ment sur vos menus plaisirs, constituer une dot à vos 
enfant». 

U n tram-car part toutes les demi-heures de la 
plarn du Kursanl pour Malo-Terminus, où l'on pro-
CIKIC également à l'installation d'une ligno télépho
nique qui fonctionner» dan» quelques jours. 

Un bureau do rciiioign.-monts ,t, ( | e vente îles ter
rains est installé sur la digne même , l i s ».sit<-or» y 
prennent connaisniim,. du pUri tenu à jour des lot» 
yendus e t des nouveaux ehâlel» et, hôtels en cons
truction. 

F A f i » - I > : H I - 0 A l i A I » 
D E CALAIS A DOUVRES EN CINQUANTE N E U F 

MINUTES. — Le bàtanent français le « Nord » a / n i t 
mercredi en 59 minutes la traversée de Calais à Douvres. 
Ces t la traversée la plus rapide qui a été faite jusqu'à 
présent. 

NECROLOGIE. — M. l'abbé Châties GuiUemant, supé
rieur du Petit-Séminaire d'Arras, vient d'etre cruellement 
éprouvé par la perte de sa sœur, Mme Brongniart, décé
dée à l'âge de 32 ans. 

L'incendie de l'entrepôt royal 
A A N V E R S 

Anvers , 6 ju in . — Les détai ls qui nous parvien
nent sont terrif iants. Cet incendie «'étendant sur 
uno superficie de cinq hectares , e s t une catastrophe 
sans précédent . 

L ' e n t r e p ô t r o y a l 
L'Entrepôt royal est un très vas te aggloméré de 

magasins ; c'est le magas in du Centre Sud nouveau 
qui, le premier, pr i t feu ; i l e s t ent i èrement cons
trui t en fer, car il es t dest iné à abriter les marchan
dises les plus précieuses te l les que tabacs , alcools, 
sucres e t ces divers produits y é ta i en t entassés e n 
quant i tés dont il serait pour l ' instant difficile, s inon 
même impossible de t en ter une éva luat ion exac te . 
U n peu plus tard le feu a t taqua i t un magas in iden
tique: à peu près, celui du Centre Sud ancien. 

L a f o u l e 

Quand la sinistre, nouvelle se propagea, uno foule 
énorme, on pourrait dire la vi l le ent ière , se rua sur 
le théâtre du sinistre. Toute circulat ion fut b ientôt 
interrompue, e t pendant un certain temps, la po
lice débordée, ne put maintenir l'ordre ; des gen
darmes v inrent à la rescousse puis , comme nous l'a
vons di t plus haut , l'armée tu t appelée à prêter son 
concours. 

L a p a n i q u e 
I l se produisi t u n affolement épouvantable dans 

la populat ion d u quai Godefroid. Les locataires je
ta i en t tables , chaises , mate las , meubles de toute es
pèce par les fenêtres. I l fal lut les faire sortir de vi
ve force. = 

La naît 
L e feu , nous l'avons d i t hier, fut circonscrit à h u i t 

heures ; mais dans la nu i t , vers deux heures du m a 
t i n , i l se reproduisit uno reprise générale e t de 
nouvel les lances furent amorcées. A plusieurs centa i 
nes de mètres à la ronde, la ville a é t é éclairée a 
giorno. 

Coïncidence malheureuse 
P e n d a n t que le feu faisait rage à l 'Entrepôt ,deux 

autres incendies se déclarèrent au centre do la vi l le . 
L'un n'a pas grande importance ; mais l 'autre, rue 
d u B i e n - E t r e , a fait une v ic t ime . U n enfant de sept 
ans a é t é brûlé vif. 

L e s d é g â t s 
On possède ma in tenant l 'évaluat ion exac te des 

dégâts causés par l ' incendie. Les assureurs v ien
n e n t de l 'établir. L e s chiffres sont inférieurs a u x 
premières prévisions. 

Marchandises assurées perdues, 1.5 mill ions ; mar
chandises en trans i t non assurées, 10 mi l l ions ; va
leur des bât iments (assurés) trois mill ions e t demi . 
Tota l : v ing t -hu i t mi l l ions e t demi de per te s . 

L a c a u s e d u s i n i s t r e 
U n e première enquête a établ i que le feu avai t 

pris t o u t d'abord dans ce t t e part i e des combles où 
se t rouva ient déposés des sacs vides fortement com
pressés en ballots. Lorsque ces sacs o n t é t é mouil
lés , il se produisit faci lement une fermentat ion qui 
abouti t à la combustion spontanée. C'est, pensc-t-on, 
ce qui est arrivé hier. 

U n magasinier de l 'Entrepôt ava i t vu le feu alors 
que quelques ballots seulement brûlaient ; i l courut 
chercher un ext incteur e t tâcha ainsi d'éteindre le 
commencement d'incendie ; co n'est que lorsqu'il 
v i t qu'il n'y parvenait pas que les pompiers furent 
avort is . Il y eu t ainei un grand retard au cours du
quel le feu ava i t p u s'étendre à deux é t a g e s e t , dès 
lors, il n'y avai t pu moyen de rien sauver. 

AU PARLEMENT. — (De notre correspondant parti
culier). — Bruxelles, 6 juin. — Au Sénat on a achevé ln 
discuesiou du budget des affaires étrangère». Le ministre 
a répondu aux diverses observations présentées. En ce qui 
concerne la situation faite aux ouvriers belges travaillant 
en France par v t t n M et votre jurisprudeni-e nouvelle sur 
les accidents du travail, ainsi que pir lo projet concer
nant les retraites ouvrières, M. do Faveroau a déclaré que 
le représentant de h Re l ique ^ Paris av.iil éi< charge de 
renouveler les réclamations au il avait déjà faites auprès 
du Gouvernement de la République. 

A piopos du crédit ponr la légation auprès du Vatican, 
un brave notaire de Verviers, nouvellement clu sénateur, 
M. Fléchet, fait entendre une protestation ridioule, et 
demande l'appel nominal. Le crédit est voté par 40 voix 
contre 20. SI. De Mot et de Kerkhove de Dentergheu» 
votent avec la droite. 

Le budget des affaires étrangères adopté, le Sénat vote 
le projet de loi approuvant la convention franco-belge 
relative à la rectification de frontière à Dottignies-Roubaix. 

Il discute ensuite le budget de la gendarmerie. 
A la Chambre, on continue la discussion du budget du 

département de l'agriculture. C'est la partie de ce budget 
concernant les Beaux-Arts qui fait nia.nten.uit l'objet des 
discours qui se prononcent. 

INDEMNITES POUR BETAIL ABATTU. — On sait 
que depuis quelques années, les députés catholiques ont 
fait adopter des crédits pour indemniser les cultivateurs 
dont le bétail est abattu pour cause de certaines maladie». 
Ce crédit, qui était de 15.000 franc» au début, était pour 
l'année dernière de 1,400,000 francs. Les représentants de 
droite ont fait adopter hier un- amendement qui majore 
encore ce chiffre de ÙOO.OOO francs. Le crédit eat donc dé
sormais de 1.700.000 franc». 

A N V E R S 
NOUVEAUX DESORDRES D A N S LA GARDE CI

VIQUE. — De nouveaux désordres se sont prod'iks mer
credi soir au Vélodrome, on avaient lieu d i s exercices 
sous la direction du même officier qui dirigeait la manœu
vre l'autre soir. Au cours de la bagarre un garde a été 
blersé ; plaideurs gardes ont été arrêtes et conduits au com
missariat de la 8e section où le général Willaert s'est rendu 
en tout* hâte. 

Q U A R E O N O N 
LA R U I N E D ' U N E COOPERATIVE 8OCIALI8TE. 

— On vient de placarder dans le Borinage les affiches an
nonçant la vent», par expropriation force», de la coopéra» 
tive . Le» Socjalwts» Réunis », fondée par M. Roger, 
après son exclusionrdu parti ouvrier, et en opposition aux 
créations économiques de celui-ci. 

_ _ B U R S T 
U N GRAVE ACCIDENT A LA GARE. - Mercredi 

matin un grave accident ayant entraîné mort d'homme 
• est produit en gare de Bnrst sur la ligne d'Aodenard». 
Le piqueur des votes et travaux, Deysseler, était occupé a 
pousser sur la voie d évitenient en wagon de marchan
dise», quand, â son m , une seconde voiture lancée à la 
suite de la première vint écraser entre les buttons de» 
deux wagons le malheureux fonctionnaire. 

Le* funérailles de la victime qui laisse, dans une po
sition intéressante une veuve avec dix-huit enfants, auront 
lieu aujourd'hui vendredi. 

T O U R N A I 
U N CHEVAL TOMBE D A N S U N E VITRINE. -

Jeudi matin, vers huit heure», le cheval de l'éboasur, 
Albéric Leblanc, est tombé dans la vitrine de Mme veuve 
Vanhuffel, peintre, place Saint-Jean, 17. Les dégât» Re
levant a une vingtaine de francs, ont été soldés par le con
ducteur du véhicule. 

COURSES. — L e Comité de» courses rappelle au publia 
que des cartes d'entrée à prix réduits aux tribunes et mi 
pesage sont en vente jusque vendredi soir, 7 juin courant, 
quai du Marohé-aux-Poissons, 6 ; rue Beyaert,- 1 ; 
Grand'Place, 60 ; Hôtel Royal, rue Royale ; Café de la 
Fontaine d'Or, place Vert* ;* Hôtel de» Volontaires Pom
piers et à i Abattoir. — Pesage : homme, 7 fr. au heu de 
10 ; dame, 3 fr. au lieu de 5 ; tribune : homme, 3 fr. au lieu 
de 5 ; dame : 2 fr. au lieu de 3. 

B L A N D A I N 
U N E J E U N E FILLE DISPARUE ET RETROUVEE. 

— Nous avons annoncé dans un numéro précédent, qu'une 
jeune fille de 27 ans était disparue de son domicile, depuis 
dimanche dernier, à cinq heures. Noos apprenons que cette 
insne fille eut revenue aujourd'hui, chea ses parents, d'une 
fA//m assez biy.arre. Jeudi matin, vers Crois heuiea et 

parent» de la disparue entendirent de» appel» 
' « r habitat' «t. d<-« pleur», derrière leur habitation,; s'y étant rendus, 

la triMtkrrtH. U jnoœ fille en larmes, son» le coup d'une 
•mMlt» • • > Psspmna d'expliquer le» motif» de «on ab-
•eri's. 

C O U R T R A I 
LA FROC KS.HION D E L A FETE-DIEU. — La pro

cession du Saint-KiM:rement qui sortira oinianche prochain 
de l'église décanale de Saint Martin, sera remarquable. 
U n mouvement s'est fait parmi le» cathidàques des pre
mières familles qui, d'habitude, escortent le St-Sacrement 
en portant des flambeaux, et il a été décidé que tous pa
raîtraient en costume de cérémonie à cette manifestation 
religieuse. La s^oocsskm suivra cette année un nouvel iti
néraire. Il est tracé comme suit : Grand'Place, rue Notre-
Dame, rue de Grœningbe, Esplanade, côtés Nord et Est, 
rues Voorstraat, Steeupoort, Longue du Steen, de Tour^ 
nay, Marché aux Grains, rues Porte-d'Eau, PaMyn et de 
France, place Robbe, rue de Lille pour aboutir à U Grand'
Place où se fera la dislocation. La bénédiction sera dennée 
aux reposoirs dressés à l'Esplanade et rue de Tourniv. 
La procession sortira à dix heures, le Collège échevinal. 'le 
Conseil communal et les autorités civiles y assisteront en 
corps. 

M O U S C R O N 
U N GRAND FESTIVAL INTERNATIONAL AU 

MONT-A-LEUX. — A l'occasion de la kermesse annuelle 
du SIont-à-Leux, on grand festival international d'hsrmo-
nie», fanfares et orphéons, aura heu dans ce hameau, le 
dimanche 16 juin courant, a quatre heures du soir. Cent 
cinquante francs de primes seront tirés au sort et distri
bués publiquement sur le kiosque. Vingt sociétés belges 
et françaises ont déjà donné leur adhésion. 

D O T T I G N I E S 
A L'OCCASION DE«LA KERMESSE, une fête mu

sicale, organisée par l'administration communale, aura 
lieu dimanche prochain, 9 juin, à quatre heures. Les so
ciétés suivantes y prendront part : la Fanfare de Dotti
gnies ; la Fanfare de Saint-Génois ; la FanfaTe de Luigne; 
1 Harmonie d'Herseaux; la Fanfare de Coyghem; la Phi
lharmonie de Saint-Léger ; et la Philharmonie du C'rétinier 
(Wattrelos). A trois heures et demie, formation du cortège 
place de la Gare. 
m « * > • • • « 

Demande; partout le. beurre de la laiterie 
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dont des centaines d'analyses ont prouvé sa réelle valeur 
et sa qualité supérieure. 

Pour une bonne provision, s'adresser au dépôt principal : 
101, rue de Sébastopl. Conditions exceptionnelles. — La 
maison fournit des provisions garanties pour l'année et? 
sur la demande du client, ne fait les livraisons qu'au fui; 
et a mesure de la consommation. 

IiA P U B L I C I T É 
Vous êtes fabricant ou commerçant ? Vous «.te» cour

tier ou représentant de maisons sérieuses Vous fabri
quée ou voua vendez de bons et de beaux article» à ces 
prix avantageux ? 

Comment voulez vous que le public le sache, si vous us 
U lui dites cas ? Et quel moyenplus sûr de le lui dire, 
que de le répéter fréquemment dans un journal lu * « 
tous ! ^ 
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ROUBAIX TOURCOING, 6 juin. — On a traité 
30 000 kil. dont détail suit : 

1* matin : Sur juin, 5.000 k i l à 4.30. 
Le soir : Sur juin, 5.000 kil. à 4,30 ; sur juillet, 5.000 

kil. à 4,30 ; sur septembre, 5.000 kil. à 4.35 ; sur décent, 
bre, 5.000 kil. à 4,37 ; sur février, 5.000 kil. à 4,35. - * 
Total : 25.000 kil. — Ensemble : 30.000 kil. 

LE HAVRE. 6 juin. — (Par dépèchel. — Le marché 
est soutenu. — On a vendu : 50 balles, et la cote est res
tée inchangée. 

ANVERS, 6 juin. — (Par dépêche). — Le marché est 
calme. — On a traité : 65.000 kil. 

En disponible : On a vendu 17 balles Plata. 

C O T O N S 
LE HAVRE, 6 juin. — (Par dépêche». — Ouvert m e . 

— Le marché est soutenu. — On a vendu : 2.000 balle». 
— Ou cote : Sur juin, 50,000 ; sur juillet août, 50,37 ; 
sur septembre, 50,25 ; sur octobre, 48.25 ; sur novembre) 
47,50 ; sur décembre, 46,50 ; sur janvier, 46,25 ; sur fé
vrier, 46,00 ; sur mars-avril, 45,63. 

En disponible : Fully middling à 53.62. 
LE HAVRE, 6 juin. — (Par dépêche! — Clôture. — 

Le niarohé est soutenu. On a fait 2.500 balles. — On cote ; 
juin, 50.50; juillet et août, 50.87; septembre, 50.75; octo
bre, 48.87; novembre, 48.00; décembre. 47.00; janvier, 
46.75; février, 46.50; mars et. avril, 46.12. En disponible: 
100 balle» New-Orléans à 57.00; 100 balles Texas a 56.75. 

LIVERl'OOL, 6 juin. — (Par dépêche.) — Ouvertar*. 
Disponible calme. Ventes. 8.000 balles; importations, 8.445 
balles. Futurs soutenus; hause : 1 64 à 2,64. — Clôtura 
soutenue. Ventes de la journée, 8.000 balles, dont 500 b . . 
pour la spéculation et l'exportation et 7.500 balles pour la 
consommation; importations du jour. 8.500 balles. — Juil
let août, 4 28,64; août septembre, 4 21,64: octobre, 4 021^2; 
décembre-janvier, 3,64. y 

MOrVEMEST H A B I T U E 
L a i n i e r , L i m e r e t C o t o n n i e r 

Dunkerque, le 6 juin 1901. 
Le vapeur anglais cShandons, 2.467 t., est "parti d« 

Bombay, le 1er juin, se rendant à Dunkerque, porteur de 
cotons pour Roubaix-Tourcoing. 

Le steamer anglais • Bohemia > est attendu ici, demain?, ' 
7 juin, venant de Bombay, porteur de cotons pour Rou
baix-Tourcoing. > 

Le steamer anglais • Horace», 2.133 t., est affrété R o s i - . 
rio-Dunkerque aveu laines pour Roubaix Tourcoing. 

Le steamer anglais < Craiglands », parti de Falmoutb, le 
6 juin, à midi, se rend à Dunkerque, avec cargaison poux 
compte rou'oaisieu. _ 

AS£tz>olat^s dl/vex»» 
PARIS-LA VILLETTE, 6 juin. — Boeufs : amené», 

1.481; vendus, 1.461; 1rs qualité, 1.50; 2e, 1.28; 3e, 1.04. '• 
Vaches : amenée», 455; vendues, 445; 1rs) qualité, 1.48; 

2e, 1.44; 3e, 0.90. — Taureaux : «menée, 172; vendus, 172; 
Ire qualité, 1.22; 2e, 1.02; 3e, 0.90. — Veaux : amenés, 
1.873; vendus, 1.750; 1ère qualité, 1.90; 2e, 1.80; 3e, 1.60. 
— Moutons : amenés, 14.050: vendus, 12.000; Ire qualité, 
1.96; 2e, 1.68; 3e, 1.40. — Porcs gras i amenés, 5.013| 

Clotil.de
nia.nten.uit

